
 

 
 
 
 
 
 

 

MOT DE LA COORDONNATRICE 
Chers membres,  

Enfin le printemps est de retour. Il fait bon de sentir le soleil 

sur nos visages, la chaleur qui réchauffe nos corps. Nous 

sommes heureuses de vous présenter la nouvelle édition du 

journal. En espérant que cela vous plaira. 

Marie-Ève Picard, coordonnatrice 

 
 
 
 

Plusieurs d’entre vous, doivent se questionner sur ce que nous faisons concrètement à 
l’ATA. Bien qu’au moins 85 % de notre temps soit consacré à l’intervention directe 
auprès de nos membres, nous devons effectuer différentes actions, telles que de 

l’éducation populaire, de la mobilisation sociale, des activités politiques non 
partisanes et de la représentation.  

 
Alors voici ce que nous avons fait durant les dernières semaines. 

(JANVIER À AVRIL) 
❖ Réunions : 
o Rencontre de concertation avec les groupes en défense collective des droits (2) 
o RDV communautaire CDC du Kamouraska 

o GRAP (2)   / Table de défense des droits du Bas St-Laurent 
o Table santé mentale et dépendance 
o Comité sur les activités 
❖ Collaborations : 
o Rencontre avec les travailleurs sociaux du CISSS-Chaudière-Appalaches 
o Participation au lancement de la trousse de lutte aux préjugés-ADDS 

o Collaboration avec le Centre interdisciplinaire en gestion de la 
douleur 

o Participation au lancement de la campagne du RODCD 

o Présentation des organismes communautaires au CISSS-CA 
❖ Formations : 
o Webinaire sur l’économie sociale 

o Trucs et astuces de la thérapie brève centrée sur des solutions 
(TBCS) pour intervenant(e)s en relation d'aide 

o Intervention en contexte culturellement diversifié, comprendre pour 
mieux intervenir 

o Webinaire Comité de santé et sécurité du travail dans les entreprises 
non syndiqués 
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Loi visant à prévenir et à combattre le harcèlement psychologique et la violence à caractère 
sexuel en milieu de travail. 

 
Le but de cette loi est de prévenir et de combattre le harcèlement psychologique et la violence à 
caractère sexuel en ajoutant diverses mesures dans les lois du travail, visant ainsi la protection 
des travailleurs dans leur milieu de travail et dans l’exercice de leurs recours pour assurer cette 
protection. Les nouvelles dispositions portent sur la prévention et la prise en charge du 
harcèlement psychologique et de la violence à caractère sexuel en milieu de travail. Le projet de 
loi a été sanctionné le 27 mars dernier. 

 
La définition de la violence à caractère sexuel est immédiatement ajoutée dans la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail. Elle se traduit par : 
 

« Toute forme de violence visant la sexualité ou toute inconduite se manifestant par des 
gestes, des pratiques, des paroles, des comportements ou des attitudes à connotation sexuelle 

non désirés » 

 
Voici concrètement ce que cela implique pour les travailleuses et travailleurs en situation de violence à 
caractère sexuel : 

CNESST-division santé et sécurité du travail * Dispositions en vigueur le 27 septembre 2024 

❖ Des présomptions pour faciliter la reconnaissance d’une lésion professionnelle à la suite de la 
violence à caractère sexuel seront ajoutées à la loi (LATMP) ; 

❖ Le délai pour déposer une réclamation pour une lésion professionnelle résultant de violence à 
caractère sexuel passera de 6 mois à deux ans ; 

❖ Lorsque l’employeur demandera à avoir accès au dossier médical, le médecin devra communiquer 
uniquement les informations nécessaires par le biais d’un résumé de dossier. 
o Des sanctions sont dorénavant prévues pour l’employeur ou la personne qu’il désigne, en cas 

d’infraction à la confidentialité  du dossier d’une travailleuse ou d’un travailleur.  
 

Voici concrètement ce que cela implique pour les travailleuses et travailleurs en matière de 
harcèlement psychologique : 

CNESST-division normes du travail  *Dispositions déjà en vigueur.  

❖ L’employeur a désormais l’obligation de faire cesser le harcèlement 
psychologique provenant de « toute personne ». Exemple : sous-traitant, 
client, fournisseurs ; 

❖ Les salariés dénonçant une situation de harcèlement psychologique dont ils 
ont été témoins envers un autre salarié ou qui collabore dans une enquête 
de harcèlement psychologique, seront protégés contre toutes représailles de 
l’employeur (article 122 LNT) ; 

❖ Le Tribunal administratif du travail pourra désormais ordonner le paiement 
par l’employeur de dommages punitifs ou moraux et ce, malgré la présence 
d’une lésion professionnelle reconnue. 

 
Tous les employeurs devront mettre à jour leur politique en matière de prévention et de traitement du 

harcèlement psychologique. 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

--- RENOUVELLEMENT DES CARTES DE MEMBRES  
 

Comme les règlements généraux de l’organisme le précisent, il faut obligatoirement être membre 

de l’ATA pour recevoir des services et garder votre dossier actif. Nous devons désormais être plus 
exigeants sur cet aspect. Nous devrons privilégier le suivi des dossiers des gens qui ont effectué le 
paiement de leur carte de membre puisque nous recevons beaucoup de demande d’aide. 
 

L’adhésion est au coût de 20 $ par année, ce qui est très peu par rapport au travail que nous effectuons 

dans les dossiers de nos membres. Pour conserver un organisme en bonne santé nous avons besoin de 
la collaboration de tous. Si vous êtes sans revenu ou rencontrez des difficultés financières, n’hésitez pas 
à nous le faire savoir. Nous pourrons prendre entente. 
 

Merci à ceux et celles qui ont déjà renouvelé leur adhésion. 

 

Il est possible de payer votre carte de membre ou votre adhésion via INTERAC. 
Il vous suffit d’utiliser cette adresse courriel : 

mepicard@aideauxtravailleurs.com 
Nous vous ferons parvenir la carte et le reçu par la poste comme à l’habitude. Si vous désirer 
effectuer un don, nous vous ferons également suivre le reçu de charité par la poste. 

 

Afin d’éviter la confusion, la réponse à la question secrète sera : carte 

 

BONNE NOUVELLE POUR LES PRESTATAIRES DE LA RENTE INVALIDITÉ DE 

RETRAITE QUÉBEC 

Le retrait de la pénalité à 65 ans pour les personnes invalides sera abolit à compter du 1er janvier 2025. 
Monsieur Éric Girard, ministre des Finances, a pris la très bonne décision de retirer la pénalité aux 
personnes invalides à 65 ans. 
  
La rente de retraite des personnes de 65 ans et plus qui ont reçu une rente d'invalidité entre 60 et 
65 ans ne serait plus réduite. 
 
Ce changement envisagé doit d'abord être précisé dans un projet de loi. D'ici là, les règles du RRQ demeurent 
les mêmes et les bénéficiaires d'une rente de retraite qui ont déjà reçu une rente d'invalidité n'ont aucune 
démarche à faire.  
 
Le mouvement « Invalides au front » qui par leurs actions et leur engagement ont contribué à changer la loi. 
La force du nombre et la mobilisation collective démontre que nous pouvons parfois faire changer les 
choses. 

 



 

 

Marie-Christine vous informe … 

-Remboursements 2024 
 

Chaque début d’année, la CNESST actualise certains frais. Il s’agit de montants auxquels vous 
pourriez avoir droit durant l’année. Voici les nouvelles données pour 2024 : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

    

       STATISTIQUES 
JANVIER-FÉVRIER-MARS-AVRIL 

Votre organisme travaille très fort pour vous. Voici quelques statistiques qui dénotent 

l’ensemble des interventions effectuées dans les derniers mois. 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL 

Nouveaux dossiers 24 35 26 12 

Nombre de dossiers actifs 559 635 670 105 

Nombre d’appels faits et reçus 599 561 551 531 

Nombre d’interventions réalisées 2514 2610 2252 2270 

Nombre de personnes rencontrées 19 39 15 26 

94 000 $
•Revenu brut annuel maximal

3 897 $

•Travaux d'entretien courant du domicile

•Exemples: déneigement, tonte de pelouse, peinture, ramonage de la cheminée

2 082 $

•Aide personnelle à domicile

•Exemples: ménage léger ou lourd, aide pour le levé/couché, alimentation et 
préparation des repas

1 299 $
•Montant minimal d'atteinte permanente

4.4 %
•Taux de revalorisation des indemnités de remplacement de revenu



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

  
 
 
  
 
 
 
 
 
 

L’Aide aux Travailleurs Accidentés-ATA, est un organisme à but non lucratif, qui vient en aide 

aux personnes accidentées du travail ou de la route ainsi qu’aux personnes congédiées ou 

victimes de harcèlement. Aussi, nous nous efforçons de répondre à tous les problèmes qui 

peuvent se poser à la suite d’un accident du travail, particulièrement lorsque la réclamation est 

refusée. Nous répondons donc à vos questions concernant la CNESST, le Tribunal 

administratif du travail, Retraite Québec, les assurances-invalidité, les normes du travail, la 

SAAQ, etc. 

 

Les services offerts : informations au sujet de l’indemnisation et de la réadaptation, écoute, 

suivi technique des dossiers, consultations juridiques avec avocate spécialisée en droit du 

travail, représentation auprès de la CNESST et du Tribunal administratif du travail (TAT), 

références pour expertises médicales, groupes d’entraide et rencontres sociales, etc. 

 
À partir de notre siège social de Saint-Jean-Port-Joli, nous acceptons les demandes d’aide en 
provenance de tout l’Est du Québec, incluant la grande région de Québec et Charlevoix.  


